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1 – COURRIER ARRIVEE. 
2 – COURRIER DEPART. 
3 – TRAVAUX DES COMMISSIONS. 
4 – DIVERS.  

Courrier Arrivée 
 

 Courrier de la F.A.F :  

 Néant. 

 Courrier de la L.F.P :  

 Néant.  
 

 Courrier de la L.F.F :  

 Néant.  
 

 Courrier de la L.N.F.A : 

 Néant. 

 Courrier L.I.R.F :  

 Néant. 
 

 Courrier de la L.R.F-BLIDA :       

 A/S du dossier du match « G.A.C- C.S.C ». Noté. 

 A/S de la désignation de la rencontre « Seniors » « I.B.Mouzaïa – J.M.Oum Drou ». Noté 

et transmis à la D.O.C. 

 A/S de la désignation de la rencontre « Seniors » « I.R.B.Bougara – I.R.B.Ouled 

Yaïche ». Noté et transmis à la D.O.C. 

 A/S de la désignation de la rencontre « Seniors » « N.C.B.El Affroune – H.R.B.Fouka ». 

Noté et transmis à la D.O.C. 

 Liste définitive des arbitres retenus pour l’examen au grade « Régional. Noté et transmis 

à la D.A.W. 

 Courrier des L.F.W :  

 Néant. 

 Courrier Direction Technique Régionale :  

 Néant. 

 Courrier de la  WILAYA – D.J.S : 

 Néant. 

 Courrier Clubs :  

 Du C.S.A « W.R.Ben Chaabane », justificatif sur l’absence de l’ambulance aux rencontres 

« Jeunes » «  W.R.Ben Chaabane –U.S.Souakria ». Noté et transmis à la D.O.C. 

 Du C.S.A « U.S.O.Mouzaïa », Félicitations au trio d’arbitre d la rencontre « Seniors » 

« U.S.O.Mouzaïa – I.R.B.Chiffa ». Noté et transmis à la D.A.W 
  

 Courrier Divers : 

 Néant. 

Courrier Départ 
 

 Lettre transmise à Mr. Le Chef De Cabinet la wilaya de Blida, relative aux rencontres 
à hauts risques, pour les journées du 28 et 29 Avril 2017. 

 Lettre transmise à. Mr. Le D.J.S de Blida, relative aux rencontres à hauts risques, pour 
les journées du 28 et 29 Avril 2017. 
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E-MAIL des CLUBS 
Les clubs sont tenus d’utiliser les e-mails mis à leur disposition lors de 

l’enregistrement des licences, pour toute correspondance adressée à la ligue. 
 

CONSULTATION DU SITE INTERNET 

Il est porté à la connaissance des clubs qu’après la parution des 

désignations sur le Bulletin Officiel, les clubs sont tenus de consulter le Site 

Internet de la ligue : www.lfw-blida.dz et le tableau  au niveau de la Ligue, 
pour prendre connaissance des éventuelles modifications dans la 

programmation et changements des lieux de rencontres et/ou horaire. 

 
Le respect de cette recommandation permettra d’éviter toute 

réclamation ultérieure. 
 

 Lettre transmise à la L.R.F-Blida, A/S de la rencontre « Guerrouaou.A.C – C.S.Chebli ». 

 Lettre transmise au  Président d’APC d’Oued el Alleug », relative à la programmation 
des rencontres « Jeunes » au stade communal d’Oued El Alleug. 

 Programme des finales de la coupe de Wilaya 2017, « Feu Ghribi Rachid »transmis à Mr. 
Le Directeur de l’OPOW Mustapha Tchaker. 

 Lettre transmise à Mr. Le Directeur de l’OPOW Mustapha Tchaker relative au stage 
de formation d’entraineurs « FAF 1 », qui aura lieu du 06 au 13 Mai 2017. 

 

 

Travaux des Commissions 
 

Direction d’Arbitrage de Wilaya Lu et Approuvé 

Commission de discipline Lu et Approuvé 

Direction d’Organisation des Compétitions Lu et Approuvé 
          

Divers 
 

 

      
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   
 

 
 
 
 
 

Extraits du règlement des Championnats de Football amateur « 2016 » 
   

Article 63 : Forfait général 
 

1. Tout club dont une équipe senior enregistre trois (03) forfaits délibérés au cours d’une 
saison sportive est déclaré en forfait général. 

 
2. Le forfait général d’un club entraîne le retrait de la compétition de l’équipe séniors et la 
rétrogradation en division pré-honneur (wilaya). 

 
3. Si le forfait général est prononcé durant la phase aller, les résultats de l’équipe fautive 
sont annulés. 

 
4. Si le forfait général est prononcé durant la phase retour, les résultats de la phase 
aller de l’équipe fautive sont maintenus. Ceux (résultats) de la phase retour sont 
annulés. 
 
 

 
        LE PRESIDENT DE LIGUE                                                               LE SECRETAIRE GENERAL DE LA LIGUE       

   Mr. FERGANI Abdel’Hafid                                              Mr. SAMET Mohamed Amine 
 
 

 

 

 

http://www.lfw-blida.dz/
mailto:contact@lfw-blida.org
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- Etaient présents : 
 BELLIL     Abderezzak. 

 REZKI       Messaoud. 

 KAHOUL   Ahmed.                 

- Courrier :  
 Néant.  

- Audience :  
 BOUCHAÏTA Ahmed – 1610045 – CSC. 

- Traitement des Affaires : 

Procès-verbal N°38 : Séance du LUNDI  24.04.2017 
 

28ème   Journée   – « SENIORS » - HONNEUR  
 

Affaire N°220 : Rencontre   M.C.G.I – C.R.A.M        du 21.04.2017 

Nom Et Prénom licence Club Motif Sanction 

BOURKAÏB 

Abderrahim 
1610230 MCGI Jeu Dangereux Avertissement 

MAOUÏA 

Abdelaziz 
1610151 CRAM Jeu Dangereux Avertissement 

BELKAÏS 

Abdelmalek 
1610137 CRAM Jeu Dangereux Avertissement 

BOUTEBAL 

Kamel 
1610142 CRAM Comportement Anti Sportif Avertissement 

ZAOUI 

 Walid 
1610156 CRAM Comportement Anti Sportif Avertissement 

Affaire N°221 : Rencontre  U.S.O.M – I.R.B.C      du 22.04.2017 

Nom Et Prénom licence Club Motif Sanction 

BETTIOUI Ayoub 1610161 USOM Comportement Anti Sportif Avertissement 

RABAH Sid Ali 1610016 IRBC Jeu Dangereux Avertissement 

 Affaire N°222 : Rencontre I.R.E.B – C.S.C      du 22.04.2017 

Nom Et Prénom licence Club Motif Sanction 

SAÏCHE 

Mohamed 
1610336 IREB Comportement Anti Sportif Avertissement 

FERHAH  

Amar 
1610343 IREB Contestation Décision 

01 Match 

ferme+1.000DA. 

BOUSSALEM 

Mohamed 
1610348 IREB Jeu Dangereux Avertissement 

KSOURI  

Sofiane 
1610345 IREB Comportement Anti Sportif Avertissement 

BENMOHAMED 

Ghazali 
1610337 IREB Comportement Anti Sportif Avertissement. 

http://www.lfw-blida.dz/
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// // IREB 
Conduite incorrecte de 

l’équipe 
Amende 1.000 DA 

NECHAD  

Hamza 
1610042 CSC Comportement Anti Sportif Avertissement 

BOUCHAÏTA 

Mourad 
1610028 CSC Comportement Anti Sportif Avertissement 

Affaire N°223 : Rencontre U.S.M.A.A – A.S.E.C         du 21.04.2017 

Nom Et Prénom licence Club Motif Sanction 

ALLOUCHE 

Youcef 
1610250 USMAA Comportement Anti Sportif Avertissement 

EL ARBI SAÏD 
Soufiane 

1630138 ASEC 
Expulsion : (Comportement 

Anti Sportif + Jeu 

Dangereux) 

01 Match ferme. 

SID Seif Eddine 1630142 ASEC Comportement Anti Sportif Avertissement 
 

Procès-verbal N°22 : Séance du  LUNDI 24.04.2017 

 CHAMPIONNAT « U – 20 » 

Affaire N°143 J : Rencontre  J.M.M – A.S.A       du 21.04.2017 

Nom Et Prénom licence Club Motif Sanction 

ALLOUCHE Fethi 1630306 JMM Comportement Anti Sportif Avertissement 

RIGHI Nadjib 163426 JMM Comportement Anti Sportif Avertissement 

ANANI Ibrahim 1630484 ASA 

Expulsion: Cumul de 

Cartons (Comportement Anti 
Sportif + Jeu Dangereux) 

(01) Match ferme. 

OUSSAÏD Walid 1630068 ASA Comportement Anti Sportif Avertissement 

MERIEM  Ihab 1630073 ASA Jeu Dangereux Avertissement 

Affaire N°144  J : Rencontre   C.R.B.O.D – I.R.B.C  du 21.04.2017 

Nom Et Prénom licence Club Motif Sanction 

HAMIDAT 

Noureddine 
1630270 CRBOD Jeu Dangereux Avertissement 

CHETTAL 

Mohamed El 

Mahdi 

1630285 IRBC 

Expulsion : Comportement 
Anti  

Sportif Envers Officiel 

02 Matchs  fermes 

+7.000 DA. 

Affaire N°145  J : Rencontre   A.S.E.C – U.S.O.M    du 22.04.2017 

Nom Et Prénom licence Club Motif Sanction 

GACEM Mohamed 1630132 ASEC 

Expulsion: Cumul de 

Cartons (Comportement Anti 
Sportif + Jeu Dangereux) 

(01) Match ferme. 

LAHOUEL 
Houssam Eddine 

1630202 USOM 

Expulsion: Cumul de 

Cartons (Comportement Anti 
Sportif + Jeu Dangereux) 

(01) Match ferme. 

HAMADOU 
Mahfoud Issam 

1630199 USOM Comportement Anti Sportif Avertissement 
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CHAMPIONNAT  « U – 17 » 
 

Affaire N°146  J : Rencontre   M.C.B.A – C.S.M  du 21.04.2017 

Nom Et Prénom licence Club Motif Sanction 

ANSEUR Fouzi 1660290 MCBA Comportement Anti Sportif Avertissement 

BENSALAH Rabah 1660228 CSM Jeu Dangereux Avertissement 

 

- Divers :  
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

Extraits du règlement des Championnats de Football amateur « 2016 » 
   

Article 96 : Infraction découverte par la ligue 
En l’absence de toute réserve, l’inscription sur la feuille de match et/ou la participation d’un 
joueur suspendu ou en fraude sur l’état civil découverte par la ligue ou portée à sa 
connaissance est sanctionnée comme suit : 
1- Inscription sur la feuille de match d’un joueur suspendu : 

- Deux (02) matches fermes de suspension en sus de la sanction initiale pour le joueur fautif 
; 

- Six (06) mois de suspension ferme de toute fonction officielle pour le responsable concerné 
du club ; 

o Une amende de : 

- Dix mille (10.000 DA) dinars pour les divisions honneur et pré-honneur. 
2- La participation d’un joueur suspendu et/ou l’inscription d’un joueur en fraude 

sur son état civil :  
 En cas de victoire ou de match nul du club fautif: 

- Match perdu (annulation des points gagnés sans les attribuer à l’équipe adverse); 
- Quatre (04) matchs fermes de suspension en sus de la sanction initiale pour le joueur 

fautif; 
- Un (01) an ferme de suspension pour le joueur en fraude sur son état civil; 
- Six (06) mois fermes de suspension de toute fonction officielle pour le secrétaire du club; 
o Une amende de : 
- Trente mille (30.000 DA) dinars pour les divisions honneur et pré-honneur.  
 En cas de défaite du club fautif : 

- Défalcation d’un (01) point; 
- Quatre (04) matchs fermes de suspension en sus de la sanction initiale pour le joueur 

fautif (suspendu); 
- Un (01) an ferme de suspension pour le joueur en fraude sur son état civil; 
- Six (06) mois fermes de suspension de toute fonction officielle pour le secrétaire du club; 
o Une amende de : 
- Trente mille (30.000 DA) dinars d’amende pour les divisions honneur et pré-honneur. 

 
  

Article 143 : Responsabilité 
Le décompte des sanctions, avertissements ou autres relève de la  

Responsabilité exclusive des clubs. 
 

Note 

La commission de discipline peut corriger en tout temps les fautes de calcul et 

autres erreurs manifestes. 
 

http://www.lfw-blida.dz/
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Séance du  25.04.2017 
 

Etaient Présents : 
Mr. OUMERT            Mourad             Directeur Technique. 

Mr. KABECHE          Lamine     Gestionnaire Administratif. 
Mr. BOUSSETER      Sofiane             Formateur.  

Mr. HOULI               Mustapha          Membre.  

Mr. ALI KHOUDJA  Belkacem           Membre. 
 

Absents  excusés : 
Mr. ZEKRI                 Boualem           Membre. 

      Mr. BENSALAH       Fadhel.     Membre 

Séance ouverte à 17h00 par Monsieur OUMERT Mourad, Président de la Direction Technique 

d’Arbitrage, qui souhaita la bienvenue aux membres présents,  puis donna lecture de l’ordre 

du jour : 

Ordre du jour : 

 COURRIER ARRIVEE. 

 FORMATION ET CAUSERIE. 

 DESIGNATION. 

 DIVERS. 
    

1 - COURRIER ARRIVEE : 

 Rapports des commissaires aux matchs : 

 Mr. OUMERT Mourad (USMAA – ASEC).  
 Mr. KABECHE Lamine (IREB – CSC). 

 Mr. ALI KHOUDJA Belkacem (IREB – CSC). 

 Mr. HOULI Mustapha (MCGI – CRAM). 
 Mr. ZIDANE Fathallah (USOM – IRBC). 
 Mr. BENAOUDA Achour (ASWH – RCBK). 

 Courrier clubs: 

 Néant. 
 Courrier Divers :  

 Liste définitive des arbitres retenus pour l’examen au grade « Régional Noté. 

 
 

2 - FORMATION  ET CAUSERIE : 

 Cours hebdomadaires chaque Mardi et Jeudi. 
 

 

3 - DESIGNATION: 
 

 29ème et 30ème Journées  du championnat « Honneur» - Seniors. 

 22ème Journée du championnat « Jeunes » Gr « A » et « B ».  
 PLAY-OFF  du championnat  - « U-14 ». 

 
 

4 - DIVERS: 
 





Extraits des LOIS DU JEU – IFAB  « 2016 - 2017 » 


LOI – 04  

Equipement des joueurs 
1. Sécurité 

Un joueur ne doit pas utiliser d’équipement ou porter quoi que ce soit qui soit dangereux. 

http://www.lfw-blida.dz/
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Tout type de bijou (colliers, bagues, bracelets, boucles d’oreille, rubans de cuir ou de 
caoutchouc, etc.) est interdit et doit être ôté. Recouvrir les bijoux de ruban adhésif n’est pas 
autorisé. 

Les joueurs doivent être inspectés avant le début du match, et les remplaçants avant d’entrer 
en jeu. Si un joueur porte ou utilise un article ou un bijou non autorisé ou dangereux, l’arbitre 
doit ordonner au joueur : 
• d’ôter l’article ; 
• de quitter le terrain au prochain arrêt de jeu s’il ne peut pas ou ne veut pas s’exécuter. 
Un joueur refusant d’obtempérer ou remettant l’article doit être averti. 
2. Équipement obligatoire 
L’équipement obligatoire de tout joueur comprend chacun des équipements suivants : 
• un maillot avec des manches ; 
• un short ; 
• des chaussettes – tout ruban adhésif ou matériau appliqué ou porté à l’extérieur doit être de 
la même couleur que la partie de la chaussette sur laquelle il est appliqué ou qu’il couvre ; 

• des protège-tibias – ils doivent être en matière adéquate pour offrir un degré de protection 
raisonnable et doivent être recouverts par les chaussettes ; 
• des chaussures. 
Les gardiens de but peuvent porter des pantalons de survêtements. 
Un joueur ayant perdu accidentellement une chaussure ou un protège-tibia doit les remplacer 
le plus vite possible et au plus tard lors du prochain arrêt de jeu ; si, avant de le faire, le 
joueur joue le ballon et/ou marque un but, le but est accordé. 
3. Couleurs 
• Les deux équipes doivent porter des couleurs les distinguant l’une de l’autre et des arbitres. 
• Chaque gardien de but doit porter des couleurs distinctes de celles portées par les autres 
joueurs et par les arbitres. 
• Si la couleur des maillots des deux gardiens est la même et si aucun des deux gardiens n’a 
d’autre maillot, l’arbitre autorise à jouer le match. 
La couleur du maillot de corps doit être identique à la couleur dominante des manches du 
maillot ; la couleur des cuissards/collants doit être identique à la couleur dominante du short 
ou à la partie inférieure du short, et les joueurs d’une même équipe doivent porter la même 
couleur. 
4. Autre équipement 
Les protections non dangereuses, comme les casques, les masques faciaux, les genouillères et 
les coudières en matériaux souples, légers et rembourrés sont autorisées, tout comme les 
casquettes de gardien et les lunettes de sport. Lorsqu’un couvre-chef est porté, celui-ci : 
• doit être de couleur noire ou de la couleur dominante du maillot (à condition que les joueurs 
d’une même équipe portent un couvre-chef de la même couleur) ; 
• doit être en accord avec l’apparence professionnelle de l’équipement du joueur ; 
• ne doit pas être attaché au maillot ; 
• ne doit constituer de danger ni pour le joueur qui le porte ni pour autrui (notamment le 
système de fermeture au niveau du cou) ; 
• ne doit pas avoir de partie(s) dépassant de la surface (éléments protubérants). 
L’utilisation de systèmes de communication électroniques entre les joueurs (y compris les 
remplaçants, joueurs remplacés et joueurs exclus) et/ou l’encadrement technique est interdite. 

Quand les systèmes électroniques de suivi et d’évaluation des performances sont utilisés (sous 
réserve de l’accord de la fédération nationale/l’organisateur de la compétition concernée) : 
• ils ne doivent pas être dangereux ; 
• les informations et données transmises à partir de ces dispositifs/systèmes ne peuvent pas 
être reçues ni utilisées dans la surface technique durant le match. 

http://www.lfw-blida.dz/
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L’équipement ne doit présenter aucun slogan, inscription ou image à caractère politique, 
religieux ou personnel. Les joueurs ne sont pas autorisés à exhiber de slogans, messages ou 
images à caractère politique, religieux, personnel ou publicitaire sur leurs sous-vêtements 

autres que le logo du fabricant. En cas d’infraction, le joueur et/ou l’équipe sera sanctionné 
par l’organisateur de la compétition, par la fédération nationale ou par la FIFA. 
5. Infractions et sanctions 

Pour toute infraction à la présente Loi, le jeu ne doit pas nécessairement être arrêté et : 
• l’arbitre doit demander au joueur de quitter le terrain pour corriger sa tenue ; 
• le joueur doit quitter le terrain dès le prochain arrêt de jeu, à moins qu’il n’ait déjà corrigé sa 
tenue. 
Un joueur quittant le terrain pour corriger sa tenue ou en changer doit : 
• laisser un arbitre vérifier son équipement avant d’être autorisé à regagner le terrain ; 
• attendre l’autorisation de l’arbitre principal pour regagner le terrain (ce qui peut se faire 
pendant le jeu). 
Un joueur pénétrant sur le terrain sans autorisation doit être averti et si l’arbitre arrête le jeu 

pour donner l’avertissement, un coup franc indirect sera accordé à l’endroit où se trouvait le 
ballon au moment de l’interruption du jeu. 

LOI – 07  

Durée du match 
1. Périodes de jeu 

Un match se compose de deux périodes de 45 minutes chacune. Il est possible de réduire cette 
durée en cas d’accord entre l’arbitre et les deux équipes participantes avant le coup d’envoi et 
conformément au règlement de la compétition. 
2. Mi-temps 

Les joueurs ont droit à une pause entre les deux périodes ne dépassant pas 15 minutes. Le 
règlement de la compétition doit préciser la durée de la mi-temps qui ne peut uniquement être 
modifiée avec l’autorisation de l’arbitre. 
3. Récupération des arrêts de jeu 

L’arbitre peut prolonger chaque période pour compenser les arrêts de jeu occasionnés  par : 
• les remplacements ; 
• l’évaluation de la blessure et/ou le transport de joueurs blessés hors du terrain ; 
• les manœuvres visant à perdre du temps délibérément ; 
• les sanctions disciplinaires ; 
• les pauses prévues pour se désaltérer ou pour d’autres raisons médicales autorisées dans le 
règlement de la compétition ; 
• toute autre cause, y compris tout retard important dans la reprise du jeu (par ex. : célébration 
d’un but).  
Le quatrième arbitre doit indiquer le minimum de temps additionnel décidé par l’arbitre à la fin 
de la dernière minute de chaque période. L’arbitre peut augmenter le temps additionnel, mais 
pas le réduire. 
L’arbitre ne peut pas compenser une erreur de chronométrage survenue en première période 
en modifiant la durée de la seconde période. 
4. Penalty 

Si, en fin de période, un penalty doit être exécuté (ou retiré), la durée de cette période sera 

prolongée pour en permettre l’exécution. 
5. Arrêt définitif du match 

Un match arrêté définitivement avant son terme doit être rejoué, sauf disposition contraire du 
règlement de la compétition ou des organisateurs. 



Le Directeur Technique :                                     Le Gestionnaire Administratif  

         M.OUMERT.                                                          L.KABECHE.  
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Séance du 24.04.2017 
 

- Etaient présents : 

 RADJI             Mohamed         Directeur. 
 BENAOUDA    Achour             Membre. 

- Ordre du jour : 

 COURRIER ARRIVEE. 

 HOMOLOGATION. 
 DESIGNATION. 

 TRAITEMENT DES AFFAIRES. 
 

1. – COURRIER  ARRIVEE : 
 

 A/S de la désignation de la rencontre « Seniors » « I.B.Mouzaïa – J.M.Oum Drou ». Noté  

 A/S de la désignation de la rencontre « Seniors » « I.R.B.Bougara – I.R.B.Ouled Yaïche ». Noté. 

 A/S de la désignation de la rencontre « Seniors » « N.C.B.El Affroune – H.R.B.Fouka ». Noté. 
 

2. – HOMOLOGATION: 
 
 

 28ème   Journée Championnat 

       « Honneur » - Seniors 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 21ème Journée championnat  « Jeunes» 
 

 

Groupe  « A » « U – 20 » Groupe « A » « U – 17 » Groupe « A » «  U – 15 » 

CSC N.J USMAA CSC 02-01 USMAA CSC 01-01 USMAA 

IREB N.J ASWH IREB 00-01 ASWH IREB 00-03 ASWH 

GAC F.F IRBOC  GAC 01-01 IRBOC  GAC 04-00 IRBOC  

WRB N.J USS WRB N.J USS WRB N.J USS 

CRAM // WMB  CRAM 03-02 WMB  CRAM 01-00 WMB  

IRBS // RCBK  IRBS // RCBK  IRBS // RCBK  

A.S.W.H  01 – 01  R.C.B.K 

U.S.M.A.A 01 – 02  A.S.E.C 

I.R.B.O.C N.J  W.M.B 

M.C.G.I 02 – 01  C.R.A.M 

G.A.C  N.J  I.R.B.S 

I.R.E.B 01 – 00  C.S.C 

U.S.O.M 00 – 01  I.R.B.C 

C.R.B.O.D N.J  M.C.B.A 
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Groupe  « B » « U – 20 » Groupe « B » « U – 17 » Groupe « B » «  U – 15 » 

JMMZ 03-01 ASA  JMMZ 00-02 ASA  JMMZ N.J ASA  

MCGI N.J MCBOEA MCGI 04-04 MCBOEA MCGI 00-00 MCBOEA 

MCBA  N.J CSM MCBA  00-01 CSM MCBA  01-00 CSM 

CRBOD 00-01 IRBC CRBOD 04-01 IRBC CRBOD 00-01 IRBC 

ASEC 00-01 USOM ASEC 00-03 USOM ASEC 00-05 USOM 

WSM  // CRMZ WSM  // CRMZ WSM  // CRMZ 
 

 
 

 

 

 
 

 

 

1 – DESIGNATION : 

 29ème et 30ème Journées  du championnat « Honneur» - Seniors. 

 22ème Journée du championnat « Jeunes » Gr « A » et « B ».  
 

2 - TRAITEMENT DES AFFAIRES: 
 

AFFAIRE N°17 « S » : « Rencontre « I.R.B.Ouled Chebel – W.M.Boufarik » - « Seniors » du 
21/04/2017 au stade d’Ouled Chebel – 28ème Journée – Honneur. 

 -  Après lecture de la feuille de match 

                           -  Après lecture du rapport de l’Arbitre officiel 
    

 Attendu que les deux équipes ainsi que les arbitres officiellement désignés 

étaient présents au lieu et heure prévus de la rencontre ; 

 Attendu que la rencontre n’a pas eu lieu suite à l’absence de l’ambulance ;  

 Attendu qu’après attente du délai réglementaire, l’arbitre après avoir constaté 

l’absence de l’ambulance, annula rencontre ; 
 

- Par ces motifs, la Commission décide : 
(Article 21 du Règlement des Championnats de Football Amateur – Edition : 2016) 

 Match perdu par pénalité au Club de « l’I.R.B.Ouled Chebel » pour en attribuer 

le gain du match au Club du « W.M.Boufarik » ,  qui marque trois (03) points et 

un score de Trois (03) buts à Zéro (00). 

 Défalcation de Trois (03) Points à l’équipe « Seniors » de« l’I.R.B.Ouled Chebel ».  

 Amende de Cinq Mille Dinars (5.000,00 DA) au Club du M.C.Bou Arfa.    

 

AFFAIRE N°18 « S » : « Rencontre « Guerrouaou A.C – I.R.B.Soumaa  » - « Seniors » du 
21/04/2017 au stade de Guerrouaou – 28ème Journée – « Honneur ». 
          -  Après lecture de la feuille de match ; 
          -  Après lecture du rapport de l’Arbitre officiel ; 

          -  Après lecture du rapport du commissaire au match ; 

 Attendu  que  la  rencontre  n’a pas eu lieu suite à l’absence de l’équipe Seniors 

du « Guerrouaou A.C »  au lieu et heure prévus de la rencontre ; 
 Attendu qu’après attente du délai réglementaire, l’Arbitre ayant constaté 

l’absence de l’équipe Seniors du « Guerrouaou A.C », annula la rencontre ; 
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- Par ces motifs, la Commission décide : 

(Article 62 du Règlement du Championnat de Football Amateur – Edition 2016) 

 Match perdu par pénalité au Club du « Guerrouaou A.C  » pour en attribuer le 

gain du match au Club de l’« I.R.B.Soumaa» qui marque Trois (03) points et un 

score de Trois (03) buts à Zéro (00). 

 Amende de Quinze Mille Dinars (15.000,00 DA) au club du « Guerrouaou A.C  ». 

 Cette absence constitue le 1er Forfait délibéré de l’équipe « Seniors » du 

« Guerrouaou A.C ». 

 Défalcation de Six (06) Points à l’équipe « Seniors » du « Guerrouaou A.C». 
« PHASE RETOUR » 
 

AFFAIRE N° 36/J : - Rencontre  « I.R.E.Bouinen – A.S.W.Hallouya»  « U-20 » à 

Bouinen   du 11.04.2017  « 21ème  Journée  Gr ‘A’ » 
 
 

-  Après lecture de la feuille de match 

                          -  Après lecture du rapport de l’Arbitre officiel    

 Attendu que les deux équipes ainsi que l’arbitre officiellement désigné étaient 
au lieu et heure fixés ; 

 Attendu que l’équipe de l’« A.S.W.Hallouya » s’est présentée avec 07 (Sept) 

joueurs inscrits sur la feuille de match; 

 Attendu que l’arbitre ne pouvait débuter la rencontre dans de telles conditions, 
annula la partie ; 

- Par ces motifs, la Commission décide : 

(Article 49  du Règlement du Championnat de Football des Catégories Jeunes: 2015) 

 Match perdu par pénalité au Club de l’« A.S.W.Hallouya » pour en attribuer le 

gain du match au Club de « l’I.R.E.Bouinen» qui marque trois (03) points et un 

score de Trois (03) buts à Zéro (00) 

 Défalcation d’un (01) Point à l’équipe « U-20 » de l’« A.S.W.Hallouya »;    

 Amende de Cinq Mille Dinars (5.000,00 DA) au Club de l’« A.S.W.Hallouya »; 

 
 

AFFAIRE N° 37/J : - Rencontre  « C.S.Chebli – U.S.M.Aïn Aïcha»  « U-20 » à Chebli  du 
21.04.2017 « 21ème  Journée  Gr ‘A’ » 
 

-  Après lecture de la feuille de match ; 
                          -  Après lecture du rapport de l’Arbitre officiel ;     

 Attendu  que  la  rencontre  n’a pas eu lieu suite à l’absence de l’équipe de 

« U.S.M.Aïn Aïcha » au lieu et heure prévus de la rencontre ; 

 Attendu qu’après attente du délai réglementaire, l’Arbitre ayant constaté 

l’absence de l’équipe de « U.S.M.Aïn Aïcha », annula la rencontre ; 

 Attendu que l’équipe de « U.S.M.Aïn Aïcha », n’a pas justifié son absence à ce 

jour. 

- Par ces motifs, la Commission décide : 

(Article 52 du Règlement du Championnat de Football des Catégorie Jeunes) 

 Match perdu par pénalité au Club de « U.S.M.Aïn Aïcha », pour en attribuer le 

gain du match au Club du « C.S.Chebli» qui marque Trois (03) points et un score 

de Trois (03) buts à Zéro (00). 

 Amende de Quinze Mille Dinars (15.000,00 DA) au club de « U.S.M.Aïn Aïcha ». 
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AFFAIRE N° 38/J : - Rencontre  « W.R.Ben Chaabane – U.S.Souakria» « U-20 » à Ben 
Chaabane  du 21.04.2017  « 21ème  Journée  Gr ‘A’ » 

  -  Après lecture de la feuille de match 

                            -  Après lecture du rapport de l’Arbitre officiel    
 Attendu que les deux équipes ainsi que les arbitres officiellement désignés 

étaient présents au lieu et heure prévus de la rencontre ; 

 Attendu que la rencontre n’a pas eu lieu suite à l’absence de l’ambulance;  

 Attendu qu’après attente du délai réglementaire, l’arbitre après avoir constaté 
l’absence de l’ambulance, annula rencontre ; 

 

- Par ces motifs, la Commission décide : 
(Article 14 du Règlement du Championnat de Football des Catégories Jeunes: 2015) 

 Match perdu par pénalité à l’équipe « U-20 » du « W.R.Ben Chaabane » pour en 

attribuer le gain du match à l’équipe « U-20 »  du « U.S.Souakria »  qui marque 

trois (03) points et un score de Trois (03) buts à Zéro (00) 

 Amende de Cinq Mille Dinars (5.000,00 DA) au Club du « W.R.Ben Chaabane ». 
 

AFFAIRE N° 39/J : - Rencontre  « W.R.Ben Chaabane – U.S.Souakria» « U-17 » à Ben 
Chaabane  du 21.04.2017  « 21ème  Journée  Gr ‘A’ » 

  -  Après lecture de la feuille de match 
                            -  Après lecture du rapport de l’Arbitre officiel    

 Attendu que les deux équipes ainsi que les arbitres officiellement désignés 

étaient présents au lieu et heure prévus de la rencontre ; 
 Attendu que la rencontre n’a pas eu lieu suite à l’absence de l’ambulance;  

 Attendu qu’après attente du délai réglementaire, l’arbitre après avoir constaté 

l’absence de l’ambulance, annula rencontre ; 
 

- Par ces motifs, la Commission décide : 

(Article 14 du Règlement du Championnat de Football des Catégories Jeunes: 2015) 

 Match perdu par pénalité à l’équipe « U-17 » du « W.R.Ben Chaabane » pour en 

attribuer le gain du match à l’équipe « U-17 »  du « U.S.Souakria »  qui marque 

trois (03) points et un score de Trois (03) buts à Zéro (00) 

 Amende de Cinq Mille Dinars (5.000,00 DA) au Club du « W.R.Ben Chaabane ». 

 

AFFAIRE N° 40/J : - Rencontre  « W.R.Ben Chaabane – U.S.Souakria» « U-15 » à Ben 
Chaabane  du 21.04.2017  « 21ème  Journée  Gr ‘A’ » 

  -  Après lecture de la feuille de match 

                            -  Après lecture du rapport de l’Arbitre officiel    

 Attendu que les deux équipes ainsi que les arbitres officiellement désignés 
étaient présents au lieu et heure prévus de la rencontre ; 

 Attendu que la rencontre n’a pas eu lieu suite à l’absence de l’ambulance;  

 Attendu qu’après attente du délai réglementaire, l’arbitre après avoir constaté 

l’absence de l’ambulance, annula rencontre ; 
 

- Par ces motifs, la Commission décide : 

(Article 14 du Règlement du Championnat de Football des Catégories Jeunes: 2015) 

 Match perdu par pénalité à l’équipe « U-15 » du « W.R.Ben Chaabane » pour en 

attribuer le gain du match à l’équipe « U-15 »  du « U.S.Souakria »  qui marque 

trois (03) points et un score de Trois (03) buts à Zéro (00) 

 Amende de Cinq Mille Dinars (5.000,00 DA) au Club du « W.R.Ben Chaabane ». 
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AFFAIRE N° 41/J : - Rencontre  « M.C.Glacière – M.C.B.Oued El Alleug»  « U-20 » à 
Daïdi (Blida)  du 21.04.2017 « 21ème  Journée  Gr ‘B’ » 
 

-  Après lecture de la feuille de match ; 
                          -  Après lecture du rapport de l’Arbitre officiel ;     

 Attendu  que  la  rencontre  n’a pas eu lieu suite à l’absence de l’équipe de 

« M.C.B.Oued El Alleug » au lieu et heure prévus de la rencontre ; 
 Attendu qu’après attente du délai réglementaire, l’Arbitre ayant constaté 

l’absence de l’équipe du « M.C.B.Oued El Alleug », annula la rencontre ; 

 Attendu que l’équipe du « M.C.B.Oued El Alleug », n’a pas justifié son absence à 

ce jour. 

- Par ces motifs, la Commission décide : 

(Article 52 du Règlement du Championnat de Football des Catégorie Jeunes) 

 Match perdu par pénalité au Club du « M.C.B.Oued El Alleug », pour en attribuer 

le gain du match au Club du « M.C.Glacière» qui marque Trois (03) points et un 

score de Trois (03) buts à Zéro (00). 

 Amende de Quinze Mille Dinars (15.000,00 DA) au club de « M.C.B.Oued El 

Alleug ».                                                 
 

AFFAIRE N° 42/J : - Rencontre  « M.C.Bou Arfa – C.Sidi Madani» « U-20 » à Bou Arfa  
du 21.04.2017  « 21ème  Journée  Gr ‘B’ » 

  -  Après lecture de la feuille de match 
                            -  Après lecture du rapport de l’Arbitre officiel    

 Attendu que les deux équipes ainsi que les arbitres officiellement désignés 

étaient présents au lieu et heure prévus de la rencontre ; 

 Attendu que la rencontre n’a pas eu lieu suite à l’absence de l’ambulance;  
 Attendu qu’après attente du délai réglementaire, l’arbitre après avoir constaté 

l’absence de l’ambulance, annula rencontre ; 
 

- Par ces motifs, la Commission décide : 
(Article 14 du Règlement du Championnat de Football des Catégories Jeunes: 2015) 

 Match perdu par pénalité à l’équipe « U-20 » du « M.C.Bou Arfa » pour en 

attribuer le gain du match à l’équipe « U-20 »  du « C.Sidi Madani »  qui marque 

trois (03) points et un score de Trois (03) buts à Zéro (00) 

 Amende de Cinq Mille Dinars (5.000,00 DA) au Club du « M.C.Bou Arfa ». 
 

AFFAIRE N° 43/J : - Rencontre  « J.M.Mouzaïa – A.S Ansar »  « U-15 » à Mouzaïa du 
21.04.2017 « 12ème  Journée  Gr ‘B’ » 

 
 

-  Après lecture des feuilles des matchs ; 

                          -  Après lecture du rapport de l’Arbitre officiel ; 
                          

 Attendu : que les équipes ainsi que les arbitres officiellement désignés étaient 

présent à l’heure et lieu des rencontres ; 

 Attendu : que le non déroulement des parties n’incombe pas les deux équipes ; 

 Attendu : qu’après avoir procédé aux formalités administratives, l’arbitre a 
constaté l’occupation du terrain, par une rencontre de championnat Régional ; 

 

- Par ces motifs, la Commission décide : 

(Article 62 du Règlement des Championnats de Football Amateur – Edition : 2015) 

 Matchs remis. 
 

     Le Directeur :                                                 Le Gestionnaire Administratif  
 Mr. RADJI MOHAMED                                                           Mr. BENAOUDA   Achour  
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Médecin et Ambulance 
 

Le club qui reçoit doit obligatoirement s’assurer de la présence d'un  
Médecin et d'une ambulance pour toute rencontre de football.  

 Si l’absence du médecin ou de l’ambulance est constatée par l’arbitre, le 

club encourt les sanctions prévues par l’article 21 des Règlements du 

championnat de football amateur des divisions honneur et pré- honneur. 

Service d’ordre 
 

Le club recevant (organisateur) est tenu d’assurer la sécurité nécessaire au 

bon déroulement de toute rencontre de football.  

 Si l’absence de sécurité est constatée par l’arbitre, le club encourt les 
sanctions prévues par l’article 50 du Règlement du championnat de football 

amateur EDITION 2016. 

30ème  Journée  Championnat  « HONNEUR » 

Lieu Rencontres Date Catégorie Horaire 

BEN 
CHAABANE 

U.S.M.Aïn Aïcha – C.S.Chebli 
LUNDI 01 

MAI 2017 
Seniors 16H00 

CHIFFA 

COMMUNAL  
A.S.E.Chiffa – C.R.Amroussa  

LUNDI 01 

MAI 2017 
Seniors 16H00 

OUED DJER 
(Huis Clos) 

C.R.B.Oued Djer – 
U.S.O.Mouzaïa 

LUNDI 01 

MAI 2017 
Seniors 16H00 

BOUFARIK W.M.Boufarik – I.R.B.Chiffa 
LUNDI 01 
MAI 2017 

Seniors 16H00 

GUERROUAOU  
Guerrouaou A.C – R.C.Bir 

Khadem 
LUNDI 01 
MAI 2017 

Seniors 16H00 

BOUINEN  
I.R.E.Bouinen – 
A.S.W.Hallouya 

LUNDI 01 

MAI 2017 
Seniors 16H00 

BRAKNI M.C.Glacière – I.R.B.Soumaa LUNDI 01 

MAI 2017 
Seniors 16H00 

// 
M.C.Bou Arfa – I.R.B.Ouled 

Chebel  
Annulée 
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PLAY-OFF « U-14 // U-15 // U-17 // U-20 » 
 

Date Lieu  Rencontre  Catégorie Horaire 

SAMEDI  
06 MAI 

2017 

BOUARFA U.S.M.Blida 1 – CS OPOW Blida U – 14  09H00 

 

Date Lieu  Rencontre Catégorie Horaire 

SAMEDI  

06 MAI 

2017 

BOUARFA U.S.O.Mouzaïa – Guerrouaou A.C U – 15  10H30 

 

Date Lieu  Rencontre  Catégorie Horaire 

SAMEDI  

06 MAI 
2017 

BOUARFA U.S.O.Mouzaïa – I.R.B.Ouled Chebel U – 17 13H00 

 

Date Lieu  Rencontre  Catégorie Horaire 

SAMEDI  
06 MAI 

2017 

BOUARFA U.S.O.Mouzaïa – I.R.B.Soumaa U – 20  15H30 

 
 Chaque rencontre du « PLAY-OFF » est sanctionnée par un vainqueur et un vaincu. En 

cas de match nul après le temps réglementaire, le vainqueur est déterminé directement 
par les tirs au but.  

 Le vainqueur sera déclaré « Champion » de la saison « 2016/2017 » pour la catégorie 
concernée.   
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